
INFORMATIONS IMPORTANTES POUR LE DÉMARRAGE 
 
 
 

 

1. Les enfants doivent venir à l'école avec leur masque. 

 

2. Si les enfants ont de la température supérieure à 37,5 ou d'autres 

symptômes  Covid-19 (toux, maux de gorge, maux de tête, nausées, 

vomissements, diarrhée, difficultés respiratoires, rhume), ils ne peuvent 

pas venir à l'école. 

 

3. Un certificat médical n'est pas requis pour la réadmission à l'école au 

dessous de trois jours d'absence. Après trois jours, le certificat est requis. 

 

4. Chaque école de l'Institut a des règles d'entrée. Dans toutes les écoles, 

chaque classe dispose d'un espace d'entrée. Les enfants doivent entrer 

avec leur propre classe. 

 

5. La cloche pour le début des cours est à 8.00. 

 

6. L'enseignant de la classe accompagne les enfants de l'entrée à leur salle de 

classe. 

 
7. Les vestes doivent être placées dans un sac shopping et accrochées aux 

cintres attribués à la classe. 

 

8. Les enfants doivent se désinfecter les mains aux distributeurs spéciaux à 

l'entrée de l'école. 

 

9. Lorsque les enfants sont assis à leur bureau, ils peuvent baisser le masque. 
 

Dès qu'ils se lèvent, ils doivent le replacer devant le nez et la bouche.. 
 

10. Chaque enfant doit avoir sa propre gourde, pas des bouteilles en 

plastique. 

 



 
 

11.  A la récreation les enfants  sortent dans la cour ou dans les espaces 

extérieurs assignés à chaque classe. En cas de mauvais temps, l'intervalle 

est à l'intérieur, toujours dans les espaces attribués à chaque classe. 

 

12. En sortant pour la récréation, les classes doivent rester dans leur propre 

espace délimité. 

  
13. Avant ou pendant la pause, les enfants mangent leur casse-croute 

(emporté de chez eux). 

 

14. Les enfants ne sont pas autorisés à laisser des livres, des cahiers ou 

d'autres objets personnels à l'école. 

 

15. Chaque enfant  doit avoir ses propres mouchoirs en papier en cas de 

besoin. 

 

16. A la sortie les mêmes consignes  qu'à l'entrée doivent etre respectées: 

classe par classe, les enfants seront accompagnés par le professeur. 

 

17. Si un enfant présente des symptômes  Covid-19 à l'école, il est 

accompagné dans une salle de classe spéciale et ses parents sont appelés, 

qui doivent l'emmener chez le pédiatre dont ils doivent suivre les 

instructions. L'enfant ne pourra etre réadmis à l'école qu'après avoir 

vérifié qu'il ne s'agit pas de Covid-19, avec un certificat du pédiatre. 
 
 

* Voici une courte liste des indications les plus importantes pour la rentrée 

scolaire. Un autre document plus détaillé spécifique à chaque complexe 

scolaire est également envoyé aux familles. Pour toute question, les enfants 

peuvent demander à leurs professeurs. 

 

 
 

MERCI POUR  VOTRE  COLLABORATION! 


